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Article 2.- I_,e présent décret qui prend effet pour conpter dc la date

de sa slgnature sera publié et connuniqué partout où besoin sera.

Fait à CORONOU, 1e 27 Juin

Par 1e Président dc 1a RéPubli'uer
Chef de l rEtat,

Le PrexLier llinistre,
Chef du Gouvernement,

ûty'o

Nicéphore_,§OGLtl

Le lqinistrê des Affaires
Etrangères et de Ia CooPé-
ra tion,

Mathieu KEREI{OU

Le Ministre des Einance s,
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